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Déchets, pollution et nuisances.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Parce que la mer appartient au patrimoine commun de l’humanité, la protection de
notre milieu marin et de nos côtes constitue un objectif d’intérêt général. Au nom du droit
des générations futures, nous avons le devoir d’œuvrer pour la préservation de la faune et
de la flore.

Les pollutions intentionnelles, telles que les “dégazages” ou les déballastages
effectués illégalement en mer par des capitaines de navires peu respectueux des hommes
et de l’environnement, sont certes moins visibles qu’une pollution accidentelle, mais n’en
portent pas moins des atteintes répétées et graves à notre patrimoine maritime. Ainsi,
concernant les oiseaux marins, premières victimes des “dégazages”, des espèces, comme
le macareux moine, la mouette tridactyle, le guillemot de Troïl ou le pingouin torda,



régulièrement décimées par les “dégazages” sauvages, sont en constante régression. A
titre d’exemple, la clinique permanente de soins ornithologiques de l’île Grande dans les
Côtes-d’Armor soigne chaque année près de trois cents oiseaux marins victimes de
“dégazages” clandestins. Chaque hiver, ce sont des milliers d’oiseaux “mazoutés” qui
s’échouent sur les côtes françaises. Peu d’entre eux survivent. Pourtant, migrateurs pour la
plupart, ces oiseaux appartiennent au patrimoine mondial. Outre les oiseaux marins, ces
pollutions volontaires, par leur caractère répétitif, affectent aussi nos ressources
halieutiques, nos écosystèmes et nos paysages. De ce fait, ce sont également tous les
professionnels de la mer qui subissent les effets de ces pollutions régulières.

Dans ce secteur économique où le libéralisme le plus débridé fait foi, où la recherche
d’un transport au moindre coût est la devise au détriment de la sécurité des hommes et de
l’environnement, il devient aujourd’hui urgent d’agir avec fermeté contre les pollueurs et
d’appliquer strictement le principe du “pollueur-payeur”.

En la matière, seules des sanctions pécuniaires dissuasives peuvent être efficientes.
En effet, tant que le coût d’une opération de déballastage dans un port représentera près
du double de l’amende encourue pour “dégazage” en mer, il est évident que nombreux
seront les capitaines de navires à continuer de nettoyer leurs cuves en pleine mer. Aussi,
seules de fortes amendes peuvent dissuader les contrevenants.

Cette proposition de loi a donc pour objectif de modifier la loi n° 83-583 du 5 juillet
1983 réprimant la pollution par les navires, elle-même modifiée et complétée par la loi n°
90-444 du 31 mai 1990. Concrètement, elle vise à accroître les sanctions financières
encourues par tout capitaine de navire ayant commis l’infraction de “dégazage” en mer.
Les sanctions encourues sont par la présente proposition de loi multipliées par trois, de
sorte qu’elles seront désormais plus élevées que le coût d’un déballastage effectué dans un
port. Ces dispositions seront, comme dans la loi du 5 juillet 1983 précitée, applicables à
tout capitaine de navire français, mais aussi à tout capitaine de navire étranger navigant
dans la zone économique exclusive au large des côtes du territoire de la République, dans
les eaux territoriales, les eaux intérieures et les voies navigables françaises jusqu’aux
limites de la navigation maritime.

Considérant que l’augmentation des amendes encourues est la seule voie possible
pour lutter contre le problème des “dégazages” clandestins en mer, il vous est demandé,
Mesdames, Messieurs, d’adopter la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Dans l’article 1er  de la loi n° 83-583 du 5 juillet 1983 réprimant la pollution par les
navires, les mots : “Sera puni d’une amende de 100 000 F à 1 000 000 F et d’un
emprisonnement de trois mois à deux ans, ou de l’une de ces deux peines seulement et, en



cas de récidive, du double de ces peines” sont remplacés par les mots : “Sera puni d’une
amende de 300 000 F à 3 000 000 F et d’un emprisonnement de six mois à quatre ans, ou
de l’une de ces deux peines seulement et, en cas de récidive, du double de ces peines”.

Article 2

Dans l’article 2 de la loi n° 83-583 du 5 juillet 1983 précitée, les mots : “Sera puni
d’une amende de 30 000 F à 300 000 F et d’un emprisonnement de quinze jours à un an,
ou de l’une de ces deux peines et, en cas de récidive, du double de cette amende et d’un
emprisonnement de un à deux ans, ou de l’une de ces deux peines seulement” sont
remplacés par les mots : “Sera puni d’une amende de 90 000 F à 900 000 F et d’un
emprisonnement de trente jours à deux ans, ou de l’une de ces deux peines et, en cas de
récidive, du double de cette amende et d’un emprisonnement de deux à quatre ans, ou de
l’une de ces deux peines seulement”.

Article 3

Dans l’article 4 de la loi n° 83-583 du 5 juillet 1983 précitée, les mots : “Sera puni
d’une amende de 1 000 F à 1 0 000 F et, en cas de récidive, du double de cette peine et
d’un emprisonnement de huit jours à six mois, ou de l’une de ces deux peines seulement”
sont remplacés par les mots : “Sera puni d’une amende de 3 000 F à 30 000 F et, en cas de
récidive, du double de cette peine et d’un emprisonnement de quinze jours à un an, ou de
l’une de ces deux peines seulement”.

Article 4

Dans l’article 5 ter de la loi n° 83-583 du 5 juillet 1983 précitée, les mots : “sera puni
d’une amende de 30 000 F à 300 000 F et d’un emprisonnement de quinze jours à un an,
ou de l’une de ces deux peines seulement” sont remplacés par les mots : “sera puni d’une
amende de 90 000 F à 900 000 F et d’un emprisonnement de un mois à deux ans, ou de
l’une de ces deux peines seulement”.


